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Réalisations italiennes dans le domaine

des installations à vapeur
par M. Ch. COLOMBI,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Il y a quelques mois, M. le professeur Colombi publiait
dans la «Technique moderne1» une longue étude où il
examinait avec un sens critique averti les opinions émises par
M. le professeur italien Belluzzo sur les solutions de quelques

problèmes soulevés en Italie par l'industrie thermique. Il
donnait en outre la description de quelques centrales

caractéristiques. Nous regrettons ne pouvoir reproduire ici cet

article dans son ensemble. Toutefois, à l'instant où notre
industrie, avec la collaboration de nos autorités, cherche à

tirer parti de nos ressources en charbon indigène, il nous

a paru opportun de soumettre à nos lecteurs la partie de

l'étude précitée où il est fait état plus particulièrement des

solutions admises dans le cas d'installations de production
de vapeur conçues précisément avec le souci de réduire au
minimum la consommation de combustible liquide, de

limiter l'emploi de houille étrangère, de mettre en valeur les

ressources italiennes en combustible de moindre qualité.
(Réd.)

I. — La centrale thermique de Santa-Caterinaa.

Données générales et description sommaire de la centrale.

La centrale thermique de Santa-Caterina présente un
vif intérêt à divers points de vue. Elle appartient à la

1 La Technique moderne, janvier et février 1941.
2 I nuovi impiarïti di produzione e di trasporto délia Società Klettrica

Sarda. La centrale termica di Santa-Caterina, par I, M. R, Energia Elettrica,
avril 1939.

Società Elettrica Sarda et elle est, circonstance qu'il
convient de souligner, destinée à utiliser exclusivement
des charbons provenant des mines de la Sardaigne, pulvérisés

à la centrale. Prévue pour une puissance de 50 000 kVA
elle peut augmenter les disponibilités de l'île en énergie

électrique d'environ 250.106 kWh par année. Cette
centrale est reliée par un réseau de 70 kV, d'une part, aux
installations hydroélectriques de la société ci-dessus

désignée et, d'autre part, à la sous-station qui alimente
la nouvelle zone minière de Carbonia.

L'emplacement de la centrale a été déterminé en tenant
compte des nécessités suivantes :

a) Se trouver à proximité de la mer afin de faciliter la

fourniture et l'évacuation de l'eau de refroidissement des

condenseurs ;

b) Se trouver dans la zone où la consommation d'énergie

électrique est la plus importante ;

c) Se trouver dans le voisinage des mines de charbon
afin de réduire autant que possible les frais de transport
du combustible ;

d) Pouvoir utiliser les moyens de transports existants
entre les mines de charbon et le port charbonnier ' de

Sant'-Antioco.
La construction des bâtiments de la centrale de Santa-

Caterina a obligé, par suite des conditions défavorables
du terrain, les constructeurs à prendre des précautions
spéciales de génie civil et notamment à recourir à des

fondations sur de très nombreux pieux de différentes
dimensions. Nous ne faisons que rappeler la chose pour
mémoire, car elle sort du cadre des questions que nous
voulons examiner de plus près.
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